
Délibération n° 2009.09.30.14 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du mercredi 30 Septembre 2009 
 

 
Date de la convocation 

23 septembre 2009 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle des fêtes 
Fontès 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M. SATGER Jean-Noël, M. GARCIA Alain, Mme  CAER Michèle, 
BRIGNAC : M. MARTINEZ Christian, M. VEDEL Jean-Louis, 
CABRIERES : M. GAIRAUD Francis, M. MATHIEU Alain, 
CANET : Mme FABRE Maryse, M. FAVIER Marc, M. SEGURA René, M. MALBEC Sylvain, 
CEYRAS : M. LACROIX Jean-Claude, Mme BARRE Berthe, 
CLERMONT L’HERAULT : M. GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, M. SOBELLA Henri, Mme THIERS Odile,               
M. FABREGUETTES Bernard, M. GALTIER René, M. MARTINEZ Antoine, Mme CAZALET Claude, M. SAEZ Gérard,            
Mme MILAN Andrée 
FONTES : M. BRUN Olivier, M. BAISSE Robert, Mme MIRET Christiane,  
LIEURAN CABRIERES : M. BLANQUER Alain, Mme PUJOL MONNIER Chantal,  
MERIFONS : M. VIALA Daniel, M. OLLIER Pierre, 
MOUREZE : M. NAVAS Gabriel, M. VALLAT Yves, 
NEBIAN : M. LIEB François, M. BARDEAU Francis, M. DRUART David, M. ESTEVE Bernard,  
OCTON : M. COSTE Bernard, M. LUGAGNE Jérôme,   
PAULHAN : M. SOTO Bernard, M. DUPONT Laurent, M. GIL Claude, M. LOPEZ Daniel, M. QUEROL Jean-François,        
M. LEBREAU Jean-Jacques 
PERET : M. BILHAC Christian, M. MONTAGNE Jacques 
SALASC : Mme FONT Chantal, M. COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M. FOULQUIER GAZAGNES Bernard, M. RIGAUD Christian 
VALMASCLE : Mlle VALENTINI Martine,  
 
PROCURATIONS : 
  
M. MONTAGNE Thierry à SATGER Jean-Noël 
M. JURQUET Henri à M. CAZORLA Alain 
M. REVEL Claude à M. SEGURA René 
M. BORE Jacques à M. FAVIER Marc 
M. AZAM Joël à M. BILHAC Christian 
M. VALENTINI Gérald à Mlle VALENTINI Martine 
 

 
Objet : Convention de partenariat pour les éditions touristiques 2010 et les opérations de promotion du Cœur 
d'Hérault. 
 
Monsieur LIEB informe les membres du conseil que dans le cadre de la mise en œuvre d’une politique éditoriale 
commune, il convient de conclure une convention avec les partenaires suivants : 
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 Pays cœur d’Hérault, 

 L’Office de Tourisme Intercommunal de Saint Guilhem le Désert, 

 La Communauté de Communes Lodévois Larzac,  

 L’Office du tourisme de Paulhan,  

 L’Office du tourisme de Clermont l’Hérault 
 
Cette convention définit la méthode de travail et le partenariat engagés depuis plusieurs années par les Offices de 
Tourisme du Cœur d’Hérault et coordonnés depuis juin 2005 par la Mission Tourisme du Pays. 
Elle vise à : 
 
 Définir le rôle respectif de chacun dans ce projet collectif, 
 Mutualiser les moyens et de réaliser des économies d’échelle, 
 Préciser la participation financière de chaque partenaire, 
 Définir et respecter un calendrier de travail collectif. 

 
Monsieur LIEB ajoute que la présente convention a pour objectif de contractualiser la relation entre le Pays Cœur 
d’Hérault, maître d’ouvrage de l’opération et les acteurs locaux cités ci-dessus pour la réalisation à l’échelle territoriale 
des éditions touristiques 2010.  
 
Le montant de la participation financière de la Communauté de Communes du Clermontais s’élève à la somme de 
8 960 Euros. 
 
Monsieur le Président soumet ce point au vote. 

 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé de Monsieur LIEB, et après en avoir délibéré,  
 
A L’UNANIMITE, 
 

APPROUVE la convention de partenariat pour les éditions touristiques 2010 et les opérations de promotion du Cœur 
d'Hérault telle que présentée ci-dessus. 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes et pièces relatifs à cette affaire 

 
 
       Pour extrait conforme, 

 
       Le Président de la Communauté  
       de Communes du Clermontais 
 
 
 
 
       Alain CAZORLA. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 09 octobre 2009 


